
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  LE GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  TANGUY Anne,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,
HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE
Tiphaine, SOUN Véronique, YVINEC Odile, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_067

Objet Eau potable - Transfert des résultats au délégataire associé à l'extension
du périmètre de sa délégation au territoire de Daoulas, Loperhet et Dirinon,
relevant de l'ancien délégataire.

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les résultats 2021 constatés au compte administratif du budget Eau DSP en cours étaient
pour mémoire les suivants :

• Résultat de fonctionnement : 130 285,89 €
• Résultat d’investissement : 815 412,32 €

Soit un résultat global 2021 s’élevant à 945 698,01 €.

Ces résultats  intègrent  les  écritures  opérées  sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire
relevant  de  contrats  de  délégation  en  cours  jusqu’au  31/12/2021  (Daoulas,  Loperhet,
Dirinon, mais aussi Hanvec, individualisé via un avenant passé avec Veolia), ainsi que des
frais de structure généraux non directement associés à un périmètre délégué.

Il est proposé de répartir ces frais généraux de structure au regard du nombre d’abonnés sur
chacun des périmètres à individualiser (périmètre Eau du Ponant et périmètre  Veolia), soit
comme suit :

Par  ailleurs,  des dépenses et  des recettes ont  été  comptabilisées en 2022 et  concernent
directement  l’exécution  2021  de  cette  compétence,  objet  des  résultats  à  transférer
(versement solde part délégant Veolia, paiement cotisation syndicat mixte).

Aussi, il convient d’ajuster les résultats 2021 constatés au compte administratif de ce budget
afin de déterminer à partir de ces derniers les résultats à transférer au délégataire la SPL
Eau du Ponant suite à l’extension de son périmètre au 01/01/2022, en ne comptabilisant pas
parmi toutes les écritures opérées sur 2019-2021 celles ne relevant pas du nouveau périmètre confié
à la SPL Eau du Ponant car relevant de Veolia :
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DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu l’arrivée  à  échéance des contrats  de délégation  pour  la  gestion  du service  de l’eau
potable potable le 31/12/2021 pour les communes de Daoulas et celles relevant du périmètre
de l’ex syndicat de Keranc’hoat (Dirinon et Loperhet),

Vu l’extension au 01/01/2022 du périmètre confié à Eau du Ponant via un avenant au contrat
de délégation afin d’intégrer les communes de Daoulas, Dirinon et Loperhet,

Vu  la  nécessité  de  financer  cette  extension  de  périmètre  via  le  transfert  des  résultats
associés à l’exercice de cette compétence eau potable jusqu’au 31/12/2021,

Après avoir pris l'attache du conseiller au décideurs locaux et du comptable public,

Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 10 juin 2022
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 7 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: Approuve le reversement au délégataire du service public de gestion de l’eau
potable, à savoir la SPL Eau du Ponant, du résultat de fonctionnement 2021 ajusté et
correspondant à l’exercice de cette compétence jusqu’au 31/12/2021 sur le territoire
des communes de Daoulas et relevant du périmètre de l’ex syndicat de Keranc’hoat
(Dirinon et Loperhet)

Article 2 : Fixe le montant du résultat de fonctionnement 2021 à reverser au délégataire
à la somme de 77 167,86 €

Article  3 :  Décide  que les  crédits  nécessaires  au  reversement  de  ce  résultat  de
fonctionnement au délégataire soient inscrits au budget Eau DSP en cours à l’article
678
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Article   4  : Approuve le reversement au délégataire du service public de gestion de l’eau
potable, à savoir la SPL Eau du Ponant, du résultat d’investissement 2021 ajusté et
correspondant à l’exercice de cette compétence jusqu’au 31/12/2021 sur le territoire
des communes de Daoulas et relevant du périmètre de l’ex syndicat de Keranc’hoat
(Dirinon et Loperhet)

Article   5   : Fixe le montant du résultat d’investissement 2021 à reverser au délégataire  à
la somme de 1 066 149,55 €

Article    6   :  Décide que  les  crédits  nécessaires  au  reversement  de  ce  résultat
d’investissement au délégataire soient inscrits au budget Eau DSP en cours à l ‘article
1068

#signature#

Délibération n°DCC2022_067  page 4/4


		2022-06-28T09:16:00+0200
	Patrick LECLERC e929ae596b4a47c7aa7de81e32e634da59f4857d




